
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2015 

Excusés : JP Debié, C. Grange, G.  Neury, MC Noir, P. Ponsard  

Secrétaire de séance : B. Denis 

DELIBERATIONS / ARRETES 

 Subventions aux associations 2015 : le montant, par association, est identique à 2014 (vote à l’unanimité). 

 Modification du poste d’un agent administratif : passage de 31h30 à 29h30 par semaine, à la demande de 

l’agent. (vote à l’unanimité). 

 Répartition du Fond National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 2015 : Par 

notification en date du 13 mai 2015, la CAPI a été informée, que le territoire est attributaire d’un montant de 

2 336 121 €. Conformément aux engagements exposés dans le pacte fiscal et financier, il est proposé au Conseil 

Municipal d’approuver la répartition suivante, 60% CAPI et 40% pour les communes membres, attribution 2015 

pour Sérézin de la Tour : 28 249 €  (vote à l’unanimité). 

 Arrêtés de régularisation NBI pour deux agents techniques + Régime indemnitaire pour un agent 

administratif : la Nouvelle Bonification Indiciaire qui existe depuis 2006 est un droit pour les agents titulaires 

éligibles. Après avoir fait le point avec le Centre de Gestion 38, la Mairie doit procéder à des régularisations pour 

2 agents avec un rappel de sommes dues sur 4 ans. Les membres du conseil se prononcent également pour le 

maintien de la bonification accordée à deux agents qui n’en bénéficient pas de droit. 

COMPTES RENDUS DE REUNIONS 

 EPORA/CAPI/commune (28/04) : une aide financière a été demandée à la CAPI pour boucler le projet de 

construction des logements sur la parcelle EPORA. 

 Travaux d’extension du groupe scolaire et restaurant scolaire : feu vert donné pour l’enrobé de la cour de 

récréation. 

 Rythmes scolaires : les intervenants pour les TAP ont été réunis le 18 mai afin de faire un point. Les activités 

proposées cette année sont maintenues et on ajoute du théâtre le lundi et de la zumba le jeudi.  

 Commission scolaire (03/06) : Les dictionnaires seront remis aux élèves sortant de CM2 le 25 juin à 17h45 à la 

Salle des Associations. L’intervenant sport de La Fraternelle est conservé.  

 SCOLAREST (11/05) : rendez-vous avec le responsable, pour faire un bilan ; des gestes commerciaux sont 

envisagés pour compenser les disfonctionnements relevés cette année. 

 Tirage au jury d’assises (10/06) : il s’est effectué à Meyrié. 

 Pôle métropolitain (11/06) : réunion entre intercommunalités concernées Vienne Agglo, Saint-Etienne Agglo, 

Lyon Métropole et CAPI ; vote pour adhésion de l’Est Lyonnais et Villefranche.  

INFORMATIONS  

 CAPI RAID les 6 et 7 juin : grand succès avec 600 participants. 

 Bascule : plusieurs possibilités envisagées pour la remettre en état et éviter tout danger. 

 Centre aéré : un groupe de travail va être constitué pour étudier la possibilité de créer un centre aéré. 

 Abri bus : décision du conseil municipal de conserver l’abri bus en bois situé à l’entrée du village. Le conseil 

prend donc en charge la remise en état (malgré qu’il soit de compétence de la CAPI). 

 Une réunion d’information proposée par la gendarmerie en direction de la population au sujet des 

cambriolages est envisagée à l’automne. 

 Prochaine réunion du conseil municipal le 3 juillet 2015 
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